
Conventions menacées : CC51, CC66… 
 

Un petit clic, pour se faire entendre  
 
 

 

La fédération Sud santé sociaux propose à tous les salariés des conventions CCN51 et CCN66, 
d’envoyer massivement la proposition de texte ci-dessous : 
ð sur le site   de l’Elysée : Elysée.fr, rubrique « écrire au président » 
ð et à  madame Marisol Touraine : Ministère des affaires sociales et de la santé,  
      14 avenue Duquesne, 75 350 – PARIS 07 SP  

Envoyer copie aux fédérations nationales employeurs : FEHAP : 179, rue de Lourmel, 75015 PARIS  
et CCN66 : Fegapei : 14, rue de la Tombe Issoire 75014 Paris, SYNEAS : 3, rue au Maire 75139 Paris 
Cedex 03 

                     

 
 
 
 
 
 
                                                                                                     

 

                                                                                                        Monsieur François HOLLANDE 
                                                                                                    Président de la République           

            Madame Marisol TOURAINE   
           Ministre des Affaires sociales et  

                  de  la Santé 
 
        ……………….. , le ………………..2012 
 
Monsieur le Président de la République, 
Madame la Ministre, 
 
Je suis salarié(e) de la branche des associations sanitaires et sociales, travaillant nom de l’établissement et 
ville, régie par la convention  du 31 octobre 1951, ou du 15 mars 1966………. 
 

Comme, vous le savez nos conventions collectives sont remises en cause : 
 

• La convention collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, de soins de cure, et de 
garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 (FEHAP) est dénoncée 
 

• La convention collective nationale des établissements et services pour personnes inadaptées et 
handicapées du 15 mars 1966 est attaquée depuis 2005. 

 

Les employeurs justifient leurs attitudes, sous couvert de rigueur budgétaire et de mise en concurrence des 
établissements, alors que les salaires sont bloqués et ont même diminués de 25% en 11 ans, au regard de 
l’augmentation du coût de la vie.  
 

Je vous demande d’intervenir pour faire cesser ces attaques et nous permettre de travailler dans de bonnes 
conditions, afin de remplir au mieux notre mission de service public dans le soin ou l’accompagnement 
éducatif et social. 
 

En espérant, que vous comprendrez notre colère 
 

Et, dans l’attente de votre réponse 
 

Veuillez, recevoir, mes salutations respectueuses  
 
Signature 
 
 

PS : à ajouter,  ou pas, au choix de chacun(e)  :  « Je vous demande de rendre réponse à la fédération Sud 
santé sociaux qui me représente. » 
 


